ARRETE n° 714 CM du 27 avril 2004 portant attribution d’une indemnité de sujétion spéciale aux agents nommés aux fonctions de chef de service par intérim.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 modifiée portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2004-60 APF du 30 mars 2004 portant abrogation de la délibération n°85-1038 AT du 23 mai 1985 créant une indemnité mensuelle de sujétion allouée aux chefs de services de la Polynésie française et aux administrateurs des circonscriptions de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 avril 2004,

Arrête :

Article 1er.— Il est attribué aux personnels fonctionnaires et aux agents non fonctionnaires de la Polynésie française, et aux fonctionnaires d’Etat, des collectivités locales ou de la fonction publique hospitalière, en détachement ou mis à disposition auprès de la Polynésie française, et nommés aux fonctions d’intérim de chef de service, une indemnité de sujétions spéciales calculée au prorata de la période d’intérim.

Les montants de l’indemnité mensuelle de sujétions spéciales susceptible d’être allouée à ces personnels sont fixés par l’autorité compétente, ainsi qu’il suit :

-
montant plancher : groupe 3 ;

-
montant plafond : groupe 13.

Art. 2.— L’arrêté n° 575 CM du 6 juin 1985 modifié fixant les catégories, les montants, les modalités et les conditions de versement de l’indemnité mensuelle de sujétion allouée aux chefs de service de la Polynésie française et l’arrêté n° 765 CM du 12 août 1985 modifié fixant le montant et les conditions de versement de l’indemnité mensuelle de sujétion allouée aux administrateurs des circonscriptions de la Polynésie française sont abrogés.

Art. 3.— Le ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 avril 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique, de la rénovation


et de la déconcentration de l’administration,


Armelle MERCERON.

